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La Tunisie
gronde
toujours

MALGRÉ LE DISCOURS
DE BEN ALI
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L’APN
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un débat
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Du Net
pour les parents

C’est une initiative louable que
le CEM Assanhadji de Blida a pri-
se depuis 2009. Un site internet
pédagogique est mis à la disposi-
tion des parents pour s’informer
sur le rythme et l’assiduité scolai-
re de leurs enfants
(inventaire de la
bibliothèque,
absences, exercices
non faits, retards,
tableaux des compo-
sitions...). Des codes
d’accès sont propo-
sés.

Le Baosem du 9 janvier 2011 exprime une nette volonté de
la nouvelle direction de Sonatrach de rompre avec les pra-
tiques de l’équipe de Chakib Khelil.
Plusieurs appels d’offres de marchés planifiés par l’ancien-

ne équipe ont été tout simplement annulés.
Ces appels d’offres seront relancés au lende-

main de l’adaptation de leurs cahiers des
charges au nouveau code des marchés
publics.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats d’hier
Les évènements en Tunisie vous

semblent-ils plus graves
que ce qui se passe en Algérie ?

OUI : 61,03%
NON : 36,26%
SANSOPINION : 2,71%

L’attribution du Ballon d’or 2010 au
joueur argentin du FC Barcelone, Lionel
Messi, vous semble-t-elle méritée ?
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Quand Sonatrach éjecte Khelil

ERISCOOPERISCOOP
Soirperiscoop@yahoo.frPP

AT perd 50 milliards
On estime à 50 milliards de

centimes les pertes subies par le
groupe Algérie Télécom lors des
récentes émeutes qui ont ébranlé
le pays.
Outre les sièges saccagés, des

équipements d’une
grande valeur ont
été dérobés. L’as-
sureur du groupe
AT va certaine-
ment revoir ses
prévisions pour
l’exercice budgé-
taire de 2011.

Un congrès pour les redresseurs
Si les «redresseurs» du FLN ne sévis-
sent plus depuis quelques jours, il
n’en reste pas moins qu’ils conti-
nuent leurs activités et de manière
intense. L’accalmie observée publi-
quement n’est due, en fait,
qu’aux préparatifs, dans les
coulisses, d’une rencontre natio-

nale à Alger. Une sorte de
congrès parallèle
qu’ils prévoient
pour les pro-
chains jours.

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com
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NOTRE JOURNAL
fait sienne cette citation de Joseph Pulitzer, fondateur du

journalisme moderne : 
«Il (son journal, ndlr) combattra toujours pour le progrès

et les réformes, ne tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours les démagogues de tous
les partis, n’appartiendra à aucun parti, s’opposera aux
classes privilégiées et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa sympathie envers les pauvres,

demeurera toujours dévoué au bien public. Il maintiendra
radicalement son indépendance, il n’aura jamais peur

d’attaquer le mal, autant quand il provient de la
ploutocratie que de ceux qui se réclament de la pauvreté.»

Pénurie
à la Fac centrale

Cela se passe comme ça au
bureau des diplômes de la Faculté
centrale. Depuis plusieurs mois,
des milliers de diplômés de la
Faculté centrale d’Alger attendent
désespérément leur diplôme que
les bureaux d’emploi leur récla-
ment pour tout éventuel contrat
ou autre recrutement. 
En fait, le problème ne réside

pas dans le diplôme lui-même
mais, tenez-vous bien, dans le
fameux imprimé à remplir pour en
faire la demande. Le bureau
concerné renvoie depuis des mois
les jeunes frais émoulus
et même les anciens
en n’essayant
même pas de leur
expliquer les rai-
sons de la pénurie
de ce fameux impri-
mé. No com-
ment !
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Nawal Imès- Alger
(Le Soir) - Hier, au lende-
main du discours pronon-
cé par le président tuni-
sien, le calme n’était pas
encore revenu. Plusieurs
témoignages faisaient
état d’une situation chao-
tique à Kasserine, chef-
lieu du centre-ouest de la
Tunisie.  

Le bilan des violences
serait en hausse. La pré-
sidente de la Fédération
internationale des ligues
de droits de l'homme
(FIDH), Souhayr
Belhassen indiquait qu’au
moins 35 personnes
auraient trouvé la mort au
moment où le gouverne-
ment tunisien en dénom-
brait 14 et Amnesty
International en comptait
23. La présidente de la
FIDH dit  «s'appuyer sur
une liste nominative» et
prévient que le nombre

total de tués est encore
plus important. 

«Ça tourne autour de
la cinquantaine», dit-elle.
Les témoignages étaient
loin d’être optimistes hier.
«C'est le chaos à
Kasserine après une nuit
de violences, de tirs de
snipers, pillages et vols
de commerces et de
domiciles par des effectifs
de police en civil qui se
sont ensuite retirés», indi-
quait Sadok Mahmoudi,
un autre représentant de
l’UGTT. Un jeune s'est
suicidé par  électrocution
dans un village de la
région de Sidi-Bouzid,
dans le centre- ouest
tunisien. 

Allaa Hidouri, 23 ans,
diplômé de l'université et
sans emploi, a grimpé sur
un pylône électrique pour
se donner la mort en s'ac-
crochant aux câbles à

haute tension. Originaire
du village d'El-Omrane, il
avait été blessé par balle
dans les sanglants affron-
tements du 24 décembre
à Menzel-Bouazaine.
Quatre autres suicides se
sont produits depuis, le
dernier lundi soir dans la
région de Sidi-Bouzid.
D’un autre côté, la police
a dispersé une manifes-
tation d’artistes au niveau
de la capitale. Signe de
cette tension persistante,
le gouvernement annon-
çait la fermeture des
écoles et des universités
jusqu’à nouvel ordre. 

«A la suite des
troubles survenus dans
certains établissements, il
a été décidé de sus-
pendre les cours jusqu'à
nouvel ordre à partir de
mardi», annonçaient
conjointement les minis-
tères de l'Education et de
l'Enseignement supé-
rieur.

Ce dernier ajoutait
qu’«en attendant l'abou-
tissement des enquêtes
ouvertes pour déterminer

les responsabilités des
actes de vandalisme
commis, les examens
actuellement en cours
dans les universités
seront suspendus et
reportés à une date ulté-
rieure». 

Dans un discours télé-

visé, le président tunisien
dénonçait «des actes ter-
roristes impardonnables
perpétrés par des voyous
cagoulés», accusant des
manipulateurs «n'hésitant
pas impliquer nos enfants
dans des actes de vanda-
lisme et de destruction en

diffusant des slogans et
des informations men-
songères» et des «élé-
ments hostiles à la solde
de l'étranger». Un dis-
cours qui n’a pas eu pour
effet d’apaiser la rue qui
continuait hier à gronder. 

N. I.
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La Tunisie gronde toujours
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Abid Briki, secrétaire
général adjoint à l’Union
générale des tra-
vailleurs tunisiens
(UGTT), qualifie la situa-
tion qui prévaut en
Tunisie de «grave» et
appelle à la constitution
d’une commission d’en-
quête. 

L’UGTT est en état
d’alerte. C’est ce qu’a affirmé
Abid Briki, secrétaire général
adjoint de la Centrale syndi-
cale. Contacté hier par télé-
phone, il a estimé que  la
situation qui continue de pré-
valoir  en Tunisie était
«grave» et «anormale». Le
nombre de victimes par balle
et la violence des affronte-
ments ont poussé l’UGTT à
convoquer hier sa plus haute
instance en session extraor-
dinaire. A l’issue de cette
réunion tenue dans l’urgen-
ce, l’UGTT a, selon Abid
Briki, dénoncé «l’usage des
armes à feu contre les mani-
festants, ce qui est totale-
ment contraire aux mœurs
tunisiennes». 

L’UGTT a appelé à la
création d’une commission
qui aura pour rôle d’enquêter
sur les événements qui ont
secoué les différentes
régions et de déterminer les
responsables. L’instance de
l’UGTT a par ailleurs appelé

à l’ouverture immédiate  d’un
dialogue «loin de toute sur-
enchère» et a rappelé son
soutien aux manifestants. M.
Briki  a tenu à rappeler que
l’UGTT avait dès le début
des affrontements exprimé
sa «solidarité avec les popu-
lations de Sidi-Bouzid et
avec l’ensemble des régions
intérieures dans leur reven-
dication légitime d’un
meilleur vécu et d’un modèle
de développement garantis-
sant l’égalité des chances, le
droit à un travail décent et
d’opportunités d’embauche
qui leur procurent un revenu
stable à même de leur per-
mettre de subvenir à leurs
besoins. 

Ils appellent également à
une intervention urgente en

vue de réparer les dégâts
matériels occasionnés dans
la région de Sidi-Bouzid».
Les membres de l’UGTT
avait «exprimé leur mécon-
tentement face au blocus
des locaux des unions régio-
nales et locales de l’UGTT et
face aux affrontements vio-
lents dont les syndicalistes
locaux et régionaux ont été
la cible suite à leur mouve-
ment pacifique de soutien et
leur solidarité avec les
familles des victimes et
demandent d’engager des
poursuites à l’encontre de
toute personne dont la culpa-
bilité aura été établie dans la
mort des victimes inno-
centes. 

Ils avaient également
appelé à «la libération des
personnes arrêtées, à l’an-
nulation des poursuites à
leur encontre ainsi qu’à la
levée du blocus sécuritaire à
Sidi-Bouzid et dans les
autres régions et au recours
au dialogue en tant que
mécanisme approprié dans
le traitement de toutes
formes de mouvement» et
soutenu les avocats et l’en-
semble des composantes de
la société civile qui ont été
solidaires avec les habitants
de Sidi-Bouzid dans leur
mouvement.

N. I.

ABID BRIKI, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT
À L’UGTT :

«La situation est grave!»
Des journalistes observent

un sit-in 
La police a empêché hier une manifestation de  journalistes contre la répres-

sion des troubles sociaux et les «entraves» à l'exercice de leur travail, a indi-
qué l'un d'entre eux. «Nous sommes une centaine dans les locaux du Syndicat
national des journalistes (SNJT) encerclés par la police, qui bloque les accès»,
a déclaré Neji Bghouri, ancien président de ce syndicat. «Nous voulions mani-
fester pour dire cesser de tuer les gens, dénoncer les  obstacles faits au travail
des journalistes empêchés de rendre compte librement  des troubles que
connait le pays», a-t-il affirmé. 

«Nous réclamons la liberté de la presse, la liberté de mouvement pour les
journalistes», a-t-il ajouté. Selon lui, des représentants de divers médias de la
presse écrite et audiovisuelle observaient encore dans l'après-midi un sit-in
dans les locaux du syndicat en présence de son président, Jamel Karmaoui.
Les membres de ce syndicat avaient envisagé la veille «une grève générale»
dans le secteur, a poursuivi M. Bghouri. 

Récemment un groupe de six journalistes s'étaient introduits au ministère
de l'Intérieur pour protester contre des «entraves au libre exercice» de leur
métier, une action démentie par une source officielle. Des opposants et des
artistes avaient également été empêchés de manifester hier à Tunis, au lende-
main des émeutes sanglantes dans le centre tunisien en proie à la violence
depuis quatre semaines

Une manifestation d'artistes
réprimée par la police à Tunis 

La police a dispersé hier un début de  manifestation «pacifique» dans le
centre de Tunis où un groupe d'artistes en  colère a tenté de se rassembler
devant le théâtre municipal, ont constaté des journalistes de l'AFP.

«Le rassemblement devait se tenir à midi pour dénoncer la violence et  l'usa-
ge excessif des armes dans le centre du pays», a indiqué Fadhel Jaibi,  homme
de théâtre. 

«Nous voulions exprimer pacifiquement notre colère et notre indignation»,
a-t-il dit, alors que la police le bousculait devant les passants sur l'avenue  cen-
trale Habib-Bourguiba. 

Parmi les protestataires, les comédiennes Raja Amari et Sana Daoud ont été
frappées par des policiers en uniforme et en civil, présents en grand nombre.
«Honte à vous !», a crié Sana Daoud, en direction des policiers, alors que
l'autre actrice était jetée à terre. «Ils nous étouffent, c'est notre droit de mani-
fester», a lancé en colère  Jalila Baccar, comédienne et réalisatrice. La tension
était perceptible dans Tunis alors que des appels à manifester massivement
sont relayés sur le réseau social Facebook. Plusieurs images de  violences et
de morts dans l'hôpital de Kasserine y ont été partagés par les  jeunes
Tunisiens. 

Pas d’accalmie en Tunisie après le discours
prononcé lundi par Ben Ali. Des sources syndica-
listes affirment que le centre-ouest de la Tunisie
était hier en proie à de violents affrontements. Le
bilan – non officiel – s’établirait à une cinquantai-
ne de morts. 
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Tarek Hafid - Alger
(Le Soir) - Le groupe
parlementaire du
Rassemblement pour la
culture et la démocratie
(RCD) devrait, dès la
semaine prochaine, sai-
sir officiellement le
bureau de l’Assemblée
populaire nationale pour
demander la tenue d’un
débat général sur les
causes et les origines de
la crise qui secoue le
pays. 

«La demande sera sur
le bureau de l’Assemblée
la semaine prochaine.
Nous sommes actuelle-
ment en phase de finali-
sation du dossier à tra-
vers, notamment, la col-
lecte de vingt signatures
de députés», a assuré,
hier, Athmane Mazouz,
président du groupe par-
lementaire du RCD. 

Le député de Béjaïa
voit en cette initiative une
occasion pour
l’Assemblée de se rache-
ter. «En acceptant la
tenue du débat général,
l’Assemblée populaire
nationale, qui est issue
de la fraude, se donnera
l’occasion de démontrer
un semblant d’existence

et de respectabilité.»
Mais la décision finale
reviendra aux partis de
l’Alliance présidentielle
qui sont majoritaires au
sein du bureau de
l’Assemblée populaire
nationale. 

Pour l’heure, rien n’est
encore acquis. Le
Rassemblement national
démocratique s’oppose
catégoriquement à l’or-
ganisation de ce débat.
«Le RCD est souverain, il
a le droit de proposer ce
qu’il veut. 

Et c’est en toute sou-
veraineté que nous refu-
sons la tenue d’un tel
débat. Notre formation
politique a un programme
et des orientations poli-
tiques claires. 

La situation actuelle
exige une réelle prise de
conscience et un maxi-
mum de sagesse. Et ce
n’est pas en versant de
l’essence que l’on éteint
le feu», a déclaré, hier,
Miloud Chorfi, président
du groupe parlementaire
et porte-parole officiel du
Rassemblement national
démocratique. Chorfi
estime que ce débat est
aujourd’hui «inutile»

puisqu’il intervient
quelques semaines
après la présentation de
la déclaration de poli-
tique générale du gou-
vernement. «Pourquoi
aller vers un débat géné-
ral ? C’est inutile. 

Les parlementaires
ont eu l’occasion d’évo-
quer tous les sujets face
au Premier ministre et à
son staff. Ils ont parlé de
tout ce qu’ils jugeaient
bon et mauvais. 

Un débat général est
donc inutile», a estimé le
député de Mascara. De
leur côté, les groupes

parlementaires du Front
de libération nationale et
du Mouvement de la
société de la paix préfè-
rent attendre avant de se
prononcer sur l’initiative
du RCD. 

Selon Abdelhamid Si
Affif, député de
Mostaganem et membre
du bureau politique du
FLN, la décision sur le
soutien ou le rejet de
cette proposition est du
ressort exclusif de la
direction de son parti.
«Cette question n’a tou-
jours pas été tranchée à
notre niveau. C’est une

question politique qui
nécessite une décision
d’ordre politique. 

Le sujet devrait être
évoqué samedi prochain
lors d’une réunion qu’or-
ganisera le secrétaire
général du FLN avec les
membres des groupes
parlementaires de l’APN
et du Sénat. 

Mais la décision finale
reviendra aux membres
du bureau politique», a
affirmé Si Affif. Pour sa
part, le Mouvement de la
société de la paix souhai-
te avant tout prendre
connaissance de la

teneur de l’initiative du
RCD avant de se pronon-
cer. «Nous avons enten-
du parler de la proposi-
tion du groupe parlemen-
taire du RCD, mais nous
n’en connaissons pas la
teneur exacte. Il est pré-
férable d’attendre sa
concrétisation avant de
se prononcer. 

Pour ce qui est du
principe, nous ne
sommes pas contre la
tenue d’un débat géné-
ral. 

D’autant plus que
notre formation a tou-
jours appelé à la tenue
d’un tel débat», a souli-
gné Boubekeur
Mohamed Saïd, prési-
dent du groupe parle-
mentaire du MSP et
député de Ouargla. Que
ce débat soit accepté ou
rejeté, les parlementaires
– qu’ils soient députés ou
sénateurs – sont en
grande partie respon-
sables de la situation
actuelle. 

Ces dernières années,
ce sont eux qui ont
accordé au pouvoir exé-
cutif les instruments
législatifs nécessaires
pour assurer la gestion
du pays. 

C’est notamment le
cas des multiples ordon-
nances présidentielles
qu’ils ont adoptées à tour
de bras. L’échec est par-
tagé.

T. H.

Le groupe parlementaire du RCD est sur le
point d’introduire une demande officielle auprès
du bureau de l’Assemblée populaire nationale
pour la tenue d’un débat général sur les origines
de la crise actuelle. Dans le camp de l’Alliance
présidentielle, il ne semble pas y avoir de
consensus autour de cette question.

L’ÉCONOMISTE MOHAMED BAHLOUL

Des mesures nocives sur

Le Soir d’Algérie : Des
mesures de régulation commer-
ciale et économique sont prises.
Ces mesures sont-elles cohé-
rentes, pertinentes sur le plan
économique ? Ces mesures
sont-elles efficaces ? Leurs
effets seront-ils perceptibles ?

Mohamed Bahloul : Ces
mesures revêtent dans leur essen-
ce un caractère d'urgence. A une
situation sociale exceptionnelle, des
mesures exceptionnelles pour cir-
conscrire le champ de la crise dans
sa dimension inflation — pouvoir
d'achat avant de l'endiguer et de la

traiter dans le fond.  Ce sont, en
effet, des mesures de gestion de la
crise et non de solution de la crise
sociale qui a indiscutablement des
racines plus profondes qu'il est
temps de bien analyser pour les
soumettre à des politiques
publiques de changement globales,
décloisonnées dans leur conception
et leur pilotage, audacieuses et
novatrices. Le financement de ce
type de mesures est possible dans
la conjoncture pétrolière actuelle,
favorable, mais pas durablement.
En plus, ces mesures peuvent être
elles-mêmes sources d'inflation

dans une économie qui produit peu
et importe presque tout. Inflation
importée et générée vont se conju-
guer dans le court terme. 

Ces mesures, de défiscalisation
principalement, posent aussi des
questions tout aussi importantes
quant au principe d'égalité vis-à-vis
de l'impôt. Il faut veiller à ce que les
revendications des plus pauvres ne
se transforment en opportunité
d'enrichissement et de nouvelles
rentes, une sorte de prime aux
plus riches.  Ces mesures salu-
taires et positives sur le court terme
peuvent s'avérer nocives sur le

moyen et long terme.  La solution
est dans les réformes de structure
de l'économie et la mise en place
des institutions de l'économie de
marché qui garantissent une «vérité
des prix» basée sur l'équité, qui
sans aggraver les inégalités de
répartition des revenus et la préca-
risation permettrait à l'économie de
produire et de répondre efficace-
ment aux besoins des populations. 

Le «pouvoir du bureau», on l'a
largement expérimenté dans
l'échec, ne sait pas objectiver la
sanction économique. Il faut au
moins poser les bases d'une écono-
mie où la satisfaction des
doléances sociales est efficace-
ment et équitablement partagée
entre l'Etat et le marché.

Y a-t-il une vision claire en ce
domaine ? Le choix de l'écono-
mie de marché est-il maintenu ?

Je pense que le choix de l'éco-
nomie de marché n'est pas en
cause. Les dernières mesures et
actions des pouvoirs publics ne
sont pas une remise en cause de

cette option, surtout pas au moment
où même Cuba se met à l'école des
réformes pour la transition vers
l'économie de marché ! On peut
dire,  sans risque de se tromper,
que l'ensemble des mesures pro-
mulguées demeurent fortement
ancrées dans le paradigme libéral.
Les ajustements préconisés expri-
ment plus un changement de trajec-
toire que d'orbite. Il reste que le
mode de prise de décision de ces
mesures, leur articulation à une
politique économique nationale, le
mode de communication institution-
nelle comme leur mode d'implanta-
tion posent de véritables questions
qu'il est nécessaire d'inventorier et
de traiter.

N'y a-t-il pas un problème de
vision ?

Il y a incontestablement un pro-
blème de vision et de finalité de ces
révisions qui ont, on le constate,
accentué la méfiance des agents
économiques vis-à-vis de l'Etat et
introduit des incertitudes dans leurs
anticipations. 

Les mesures de régulation économique prises récemment sont, certes, salutaires sur le court
terme mais risquent cependant d’être «nocives» sur le moyen et long terme, selon Mohamed
Bahloul, économiste, analyste et directeur de l’Institut de développement des ressources
humaines (IDRH, Oran). Dans la mesure où «le pouvoir du bureau ne sait pas objectiver la sanc-
tion» et d’autant que «la  démarche répressive n'est pas la seule voie», pour la reconquête des
attributs de l’Etat, cet économiste estime qu’«il  est temps de réaliser la grande chirurgie dont a
besoin l'économie nationale». Tout en insistant sur le fait que «sans un contrôle collectif effectif et
systémique, c'est le déséquilibre concurrentiel structurel qui s'installe durablement avec des pra-
tiques et des comportements économiques et sociaux où les mauvais compétiteurs sont favorisés
et gagnent toujours au détriment des bons compétiteurs». Mais aussi en appelant à mettre en
œuvre «les réformes de structure de l'économie et la mise en place des institutions de l'économie
de marché qui garantissent une vérité des prix» basée sur l'équité.

CRISE POLITIQUE ET SOCIALE

L’APN osera-t-elle
un débat général ?
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Rym Nasri - Alger
(Le Soir) - Une virée, hier,
au vieux marché populaire
de Laâqiba, dans la commu-
ne de Belouizdad, à Alger, a
permis de constater que la
mercuriale des fruits et
légumes, même élevée, est
stable depuis quelques
semaines. Même constat
concernant les viandes
rouges et blanches. Quant
aux produits alimentaires de
première nécessité, leurs
prix n’ont pas baissé d’un
iota, malgré les récentes
déclarations du gouverne-
ment. 

Rencontrée dans les
étroites allées du marché,
une ménagère, les mains
chargées de sacs de provi-
sions, affirme que les
mêmes prix sont appliqués
depuis le début de l’année.
«Ils ont annoncé à la télévi-
sion qu’il y aura une baisse
des prix, mais en réalité, on
en voit aucune. Le sucre est
cédé entre 115 DA et
120 DA. 

Même chose pour l’huile
dont le bidon de 5 litres est
passé de 650 DA à 750 DA.
Même le prix des pâtes a
augmenté ainsi que ceux du
miel et du yaourt. C’est
incroyable cette flambée des
prix !» peste-t-elle. Et de
poursuivre : «Le pot de mar-
garine a, lui aussi, grimpé de
65 DA à 80 DA. Auparavant,
on pouvait préparer des
gâteaux pour le petit déjeu-
ner ou même tartiner avec
mais là, c’est devenu inac-
cessible.» Face à des prix
qu’elle qualifie d’«exagé-
rés», elle se résigne à conti-
nuer à puiser dans le
«stock» de sucre qu’elle a

en réserve. Abdelghani, un
jeune vendeur, se tient à
l’entrée de son épicerie. Il
guette l’arrivée d’éventuels
clients. Son magasin est
presque vide. Seuls
quelques produits sont triste-
ment exposés sur les étals.
Visiblement, Abdelghani ne
s’est pas approvisionné
depuis quelque temps.
«J’attends que les prix bais-
sent chez les grossistes
pour faire mes achats. Les
prix sont excessivement éle-
vés et mon budget ne me
permet même pas de remplir
un seul étalage de ma bou-
tique», explique-t-il.
Contrairement à lui, son voi-

sin Amine, tient une épicerie
pleine à craquer de mar-
chandise. Les rares clients
qui s’en approchent pren-
nent la poudre d’escampette
à cause des prix élevés.
«Nous avons fait nos achats
la semaine dernière. Le
sucre, nous l’avons acquis à
110 DA le kilogramme et
aujourd’hui nous sommes
obligés de le céder au même
prix, sinon les gens ne vont
pas l’acheter. Quant à l’huile,
j’ai payé le bidon de 5 litres à
735 DA et je le revends à
720 DA. Vous voyez, je
vends à perte !» se plaint-il.  

Deux femmes s’arrêtent
devant ses étals. Elles
demandent les prix de
quelques produits. Même si
la déception était visible sur
leurs visages, elles ont
quand même procédé à
quelques achats. «Hier, ils

ont annoncé la baisse des
prix à la télévision, et ce
matin on découvre le
contraire au marché. Les
prix sont les mêmes. Ils n’ont
pas bougé d’un iota. Mais

que faire ? On est obligé
d’acheter ce dont on a
besoin», dit l’une d’entre
elles. 

Son amie enchaîne :
«Le pain se fait rare ces der-

niers jours. Vers 10h30, on
ne trouve plus de pain dans
les boulangeries. Le week-
end dernier, j’ai dû m’acheter
du pain pour hamburgers
chez l’épicier. Depuis,
j’achète très tôt le matin une
grande quantité de pain et je
la mets au congélateur.»

Venue acheter des
yaourts pour ses deux
enfants, Ilham, une jeune
maman, dénonce les aug-
mentations des prix des dif-
férents produits alimen-
taires. 

«Les yaourts ont connu
une hausse de 1 DA à 3 DA
et les jus ont atteint les
30 DA d’augmentation. On
ne croit plus en ce gouverne-
ment. Que des promesses,
que des promesses mais
rien de concret !», tonne-t-
elle.

R. N.

La flambée des prix des aliments de base per-
siste toujours. Les déclarations du gouverne-
ment semblent n’avoir rencontré aucun écho
chez les marchands. Le citoyen reste, ainsi, pris
en otage. 

Il y a à mon avis un sérieux pro-
blème de calcul de coût d'opportu-
nité de ces mesures et de leurs
retombées à terme sur le dévelop-
pement des entreprises et de la
croissance économique hors hydro-
carbures. Il est temps de faire la dif-
férence entre une réorganisation du
commerce extérieur et de son mode
de financement qui a pour but de
réduire la facture des importations
et une réorganisation du commerce
extérieur dont la finalité stratégique
est de protéger nos industries et de
développer une nation manufactu-
rière compétitive. Tout un program-
me.

De même, la gestion en matiè-
re de régulation financière reste
incertaine. Ainsi,  l'obligation du
chèque pour les transactions
financières a été reportée.  N'y a-
t-il pas risque de croissance de
l'informel, de la contrefaçon (faux
billets) ?

L'Etat essaye à juste titre et en
toute légitimité de récupérer ses
périmètres de missions régaliennes

et de corriger jusqu'à mettre fin aux
graves déséquilibres concurrentiels
qui minent l'économie nationale à
travers les nuisances que ne cesse
de générer le secteur informel
notamment mais pas seulement. 

Depuis les années 90, l'Etat  a
perdu beaucoup de ses territoires
en tant que puissance publique et
agent de régulation. 

Du non-respect des poids et
mesures (le budget de l'Etat consa-

cré à la métrologie aux Etats-Unis
d'Amérique est, tenez-vous bien, de
5% du PIB au pays du libéralisme !)
aux excroissances urbaines
internes et externes à la ville, il y a
tout un travail de retour de l'Etat qui
est à l'ordre du jour et que person-
ne ne peut nier.

Le processus de reconquête des
attributs régaliens de l'Etat ne sera
pas facile, ni de tous repos. C'est
sans aucun doute, un des lieux de
test de l'efficacité des réformes de
l'Etat qu'on suppose déjà réalisées.
La démarche répressive n'est pas
la seule voie. Elle peut même s'avé-
rer contreproductive voire source
de tensions.

La réflexion doit s'orienter vers
une démarche de traitement inclusi-
ve des agents et acteurs de l’'éco-
nomie informelle. Le coût d'accès à
la  règle économique légale est tou-
jours élevé dans notre pays, d'où le
recours, des jeunes notamment, à
l'économie clandestine. Cette

démarche doit pouvoir reposer
sur un mode de production et de
consommation de l'autorité de l'Etat

fondé sur la légitimité et la légalité
de ses interventions sans les-
quelles, aucune efficacité n'est pos-
sible à moyen et long terme. Le
contrôle collectif est, on ne le dit
pas, au cœur des attributs et de
l'action des institutions dans une
économie de marché. Sans un
contrôle collectif effectif et systé-
mique, c'est le déséquilibre concur-
rentiel structurel qui s'installe dura-
blement avec des pratiques et des
comportements économiques et
sociaux où les mauvais compéti-
teurs sont favorisés et gagnent tou-
jours au détriment des bons compé-
titeurs. 

Ce qui rend impossible le déve-
loppement d'une économie réelle-
ment productive et compétitive. Il
est temps de réaliser la grande chi-
rurgie dont a besoin l'économie
nationale. Ce qui exige débat et
stratégie d'optimisation de l'adhé-
sion de larges couches de la socié-
té aux projets du changement glo-
bal attendu.

Propos recueillis
par Chérif Bennaceur 

DES MÉNAGÈRES RÉAGISSENT AUX DERNIÈRES MESURES DU GOUVERNEMENT

«Que des promesses !»
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F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Les grossistes se sont retrouvés au
devant de la scène après les vio-
lentes émeutes vécues aux quatre
coins du pays et provoquées par la
hausse vertigineuses des prix des
produits de première nécessité.
Pointés du doigt, ils se défendent en
accusant, à leur tour, les producteurs.
Pour eux, leur marge bénéficiaire
reste dérisoire et ne dépasserait pas
les 1 à 1,5%. Concernant les nou-
velles mesures relatives à l’obligation

de l’utilisation des chèques à partir
du mois d’avril et l’assouplissement
des mesures concernant le dossier à
fournir par les grossistes aux distribu-
teurs, les avis sont partagés chez les
commerçants de Semmar. «Il nous
est impossible de travailler par
chèque, vu notamment les lenteurs et
les démarches contraignantes au
niveau des banques. 

Dans ce cas, quand récupérons-
nous notre argent ?» D’autres com-
merçants de gros préciseront qu’«à

la fin du mois de mars prochain, au
moment du bilan des impôts, il faudra
payer la TVA, les marges seront
prises et les prix remonteront de nou-
veau». En fait, les rumeurs vont bon
train à Semmar, où les commerçants
voient leurs activités de plus en plus
menacées. «Ils disent que les gros-
sistes font monter les prix, alors que
notre marge est particulièrement
basse, sur l’huile, à titre d’exemple,
ma marge est de 3 DA sur le bidon de
5 litres», assure un commerçant. Les
grossistes diront aussi que ce
dimanche, les représentants de
Cevital ont fait le tour des commerces
en vue de rembourser les interve-
nants suite aux nouvelles mesures
prises par le gouvernement. «Il se
trouve que tous les commerçants, ici,
ne se sont pas approvisionnés chez
Cevital, ils se retrouvent donc à
payer de leur poche la différence.
Ceci ajouté au fait que les représen-
tants du groupe industriel ne font le
décompte que de l’huile qui se trouve

au niveau des magasins, pas les
bidons que nous avons au niveau
des dépôts. Cette mesure aussi va
beaucoup nous pénaliser», s’indi-
gnent les commerçants. Inquiets, ces
derniers expliquent qu’ils souhaitent
une réglementation claire en vue
d’éviter l’anarchie qui caractérise
l’activité. Pour ce qui est de la pré-
sentation des factures, les grossistes
expliqueront que «les producteurs et
les importateurs vendent leurs pro-
duits sans factures, en vue d’éviter
une hausse importante des prix des
produits. Devant cette situation, les
grossistes de Semmar estiment être
dans le flou total et préfèrent donc
adopter une attitude prudente en
attendant de voir l’évolution de la
situation d’ici la fin du mois de mars
prochain, quand entrera en vigueur
l’utilisation des chèques pour les
transitions supérieures à 500 000 DA
ainsi que la présentation d’une factu-
re aux distributeurs. 

F.-Z. B.

GROSSISTERIES EN PRODUITS ALIMENTAIRES DE SEMMAR

Les commerçants exigent une législation adaptée
Une ambiance tendue régnait hier au quartier Semmar à

Gué-de-Constantine, où les grossistes commentaient les
derniers événements. Déroutés, les commerçants ont expli-
qué, encore une fois, qu’ils n’ont rien à voir avec la hausse
des prix des produits alimentaires de large consommation.
Toutefois, et tout en maintenant que les transactions par
chèque sont particulièrement ardues, ils exigent une législa-
tion plus adaptée au terme du mois de mars prochain. Elle
permettrait, selon eux, de définir notamment les marges
bénéficiaires et des procédures claires concernant les tran-
sactions commerciales. 
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La capitale des
Hammadites qui n’a, pour-
tant, pas encore établi offi-
ciellement le bilan de ses
infrastructures saccagées,
lors des émeutes des der-
niers événements, se voit
aussitôt, renouer avec la
contestation populaire. Le
dispositif sécuritaire installé
depuis le début des échauf-
fourées est toujours en
place et quadrille pratique-
ment tous les quartiers sen-
sibles. Le comité de crise de
l’université de Béjaïa, qui a
appelé à une marche pour

aujourd’hui 12 janvier, coïn-
cide avec Yennayer (jour de
l’an amazigh), a réitéré, par
le biais d’une déclaration
publique, sa position par
rapport au dernier mouve-
ment de colère ayant touché
l’ensemble du territoire
national, pour dénoncer l’in-
flation du pouvoir d’achat
des citoyens et contre la
pauvreté. Le comité de crise
dénonce  la répression qui
s’est abattue sur le peuple
algérien, en général, et sur
les jeunes chômeurs, en
particulier. Le comité univer-

sitaire a, aussi, appelé les
étudiants, les enseignants et
les travailleurs du secteur à
participer massivement à
cette marche pacifique qui
s’ébranlera du campus
Targa Ouzemmour jusqu’au
siège de la wilaya, afin d’exi-
ger la liberté d’expression, à
la libération de tous les
détenus du mouvement,
pour une vie digne et un tra-
vail pour tous.  

Au lendemain des vio-
lentes manifestations ayant
secoué la région, à l’instar
des autres contrées, le pre-
mier responsable de l’APW,
Hamid Ferhat, est sorti de
son mutisme avec une
déclaration parvenue à
notre rédaction dans laquel-
le, il s’est indigné de la sai-
gnée de l’inflation et, notam-
ment, de la répression dont
est victime le peuple. Un

demi-siècle, dit-il, «après le
départ des colons, le peuple
est toujours infantilisé, exclu
et empêché de toute forme
d’organisation et d’expres-
sion». «Après avoir gravé
dans la mémoire de plu-
sieurs générations par le
sang, l’histoire d’une des
plus illustres révolutions de
ce siècle contre l’injustice et
pour l’entière liberté, voilà
que des imposteurs tapis
dans l’ombre veulent la lui
confisquer», a-t-il ajouté. Le
P/APW estime que pendant
plus de 50 ans, les autorités
responsables du pays ont
privé le peuple algérien de
son droit à l’autodétermina-
tion et à la dignité et n’accor-
dant aucune dimension
humaine à tous les citoyens,
régentant le pays telle une
grande prison.

Kamel Gaci  

Aujourd’hui, tous les regards seront braqués sur
la ville de Béjaïa, qui s’apprête à vivre une grandiose
manifestation, à laquelle a appelé la communauté uni-
versitaire. Sera-t-elle autorisée ? Ou réprimée ? La
question revient dans toutes les conversations. La
ville retient son souffle, sachant que tout rassemble-
ment ou marche populaire sont interdits, conformé-
ment aux dispositions de l’Etat de siège, installé par
le pouvoir depuis de longues années.

La police, aussitôt après les
émeutes du samedi dernier qui ont
enflammé la ville de Sidi-Bel-Abbès, a
mis tout un dispositif en branle aux fins
de contrer et d'identifier les auteurs de
troubles et les pilleurs. Si la plupart des
caméras de surveillance des artères
du centre-ville ont été saccagées, la
police a procédé à l’installation
d’autres plus discrètes, qui ont filmé
tous les mouvements des foules, ce
qui lui a permis d’être sur les traces
des fauteurs de trouble et des pilleurs
de commerce, et de procéder à des
perquisitions de domiciles et à des
arrestations. Au total, selon nos

sources, 140 émeutiers ont été arrêtés,
et 126 ont été présentés devant le pro-
cureur de la République. Jusqu’à la mi-
journée de mardi, 57 personnes
avaient été placées sous mandat de
dépôt, alors que de la présentation des
personnes impliquées devant le procu-
reur continue toujours, et le bilan n’est
que provisoire. Des téléviseurs (LCD et
plasma) Samsung, et des équipements
électroniques volés ont été récupérés.
Selon nos sources, la plupart des per-
sonnes écrouées sont des repris de
justice. Dans les journées de lundi et
mardi derniers, les personnes arrêtées
étaient déférées par groupe devant le

procureur de la République près le tri-
bunal de SBA. Des dizaines de parents
inquiets ont occupé le parvis, face au
tribunal, dans le centre-ville.

Ils étaient là malgré le froid, à guet-
ter les fourgons de police et l’entrée du
tribunal, en quête de nouvelles de leurs
enfants.

Sidi-Bel-Abbès, encore mal remise
de ses émotions est à l’heure des
bilans pour pouvoir panser ses bles-
sures. Le calme semble revenu et cha-
cun y va de ses commentaires pour
tenter d’expliquer l’embrasement qui a
surpris le pays ces deniers jours.

A. M.

SIDI-BEL-ABBÈS/ARRESTATION DE 140 ÉMEUTIERS,
RÉCUPÉRATION DES ÉQUIPEMENTS VOLÉS

Des dizaines de parents inquiets
sur le parvis du tribunal

BÉCHAR :
Deux ans de prison ferme pour le

patron de l’établissement
«Les eaux de Mougheul»

Le verdict du procès de l’établissement Les eaux de
Mougheul est tombé hier. Le patron de l’usine et le directeur
de l’agence BEA ont écopé de deux ans de prison ferme cha-
cun. Les deux experts ont été condamnés à une année avec
sursis, tandis que le frère du patron a été totalement blanchi
avec une relaxe. Pour rappel, le représentant du ministère
public avait requis, il y a deux semaines, de très lourdes
peines, allant de 2 à 10 années d’emprisonnement.  

Liès Mourad

Vingt-sept émeutiers 
présumés écroués

Le procureur de Béchar a ordonné la mise sous mandat de
dépôt de 27 émeutiers présumés au cours de ces deux der-
niers jours, a-t-on appris de source sûre. La même source
indique que 13 autres sont restés sous contrôle judiciaire. On
croit savoir que les éléments de la Sûreté de Béchar avaient
procédé à l’interpellation de 45 manifestants dont 5 mineurs,
lors des troubles de la semaine passée.                          L. M.

UNE MARCHE DES ÉTUDIANTS
Y EST ATTENDUE AUJOURD’HUI

Béjaïa retient son souffle

TIZI-OUZOU

Dix-neuf émeutiers 
présentés devant le parquet

Les émeutes ayant
secoué, entre la soirée de
jeudi et la journée de
dimanche dernier, la wilaya
de Tizi-Ouzou, principale-
ment le chef-lieu de wilaya
et les daïras voisines Draâ-
Ben-Khedda et Tadmaït, se
sont soldées par une trentai-
ne de blessés, dans leur
majorité des policiers. En
revanche, selon la cellule de

communication de la Sûreté
de wilaya, 19 personnes ont
été interpellées dont 12 ont
été placées en détention
préventive, 3 mises sous
contrôle judiciaire et les 4
dernières ont été provisoire-
ment libérées.  

Les 19 personnes ont été
présentées devant le par-
quet de Tizi-Ouzou pour
attroupement non armé,

troubles à l’ordre public et
destruction de biens de
l’Etat et d’autrui, selon le
communiqué de la police
rendu public hier, venant,
ainsi, mettre fin aux interro-

gations quant au nombre
d’arrestations opérées à l’is-
sue des quatre jours tumul-
tueux que Tizi-Ouzou a
connus.

A. M.

ARRÊTÉ DIMANCHE
À STAOUÉLI

Le militant du MDS acquitté 
Le militant du Mouvement démocratique et social (MDS)

et du Comité citoyen intercommunal Staouéli-Aïn Bénian,
Hamid Ferhi, et ses deux enfants ont été acquittés hier,
après leur présentation, en début d’après-midi, au tribunal
de Chéraga. Hamid Ferhi et ses deux fils, dont un mineur,
ont été interpellés le 9 janvier dernier à Staouéli à l’ouest
d’Alger. Ils s’apprêtaient à tenir un rassemblement pacifique
prévu par le Comité citoyen intercommunal Staouéli-Aïn
Bénian à la place des Dauphins, dans la même commune,
en guise de soutien aux manifestations des jeunes dans les
différentes villes du pays.                                 Rym Nasri 

ÉMEUTES À MECHERIA
(NAÂMA)

25 arrestations
et 5 policiers blessés

Au lendemain des émeutes, qui se sont déroulées dans la
ville de Mécheria, dans la wilaya de Naâma, les services de la
Sûreté, en collaboration avec les brigades de la gendarmerie,
ont procédé à l’arrestation de 25 jeunes émeutiers qui seront
jugés incessamment pour destruction de biens publics.
Rappelons que lors de ces émeutes, plusieurs édifices publics
ont été saccagés, notamment l’agence postale, le tribunal, le
bureau de main-d’œuvre, alors que des véhicules, mobiliers et
matériels de bureau et documents appartenant à l’agence
Sonelgaz, estimés à des milliards de centimes, ont été incen-
diés et réduits à néant. Selon la cellule d’information, 5 policiers
ont été blessés lors des échauffourées.

B. Henine

GUELMA

Retour au calme   
Les esprits se sont apaisés à Guelma depuis lundi

après les violentes émeutes qu’a connues la région ces
derniers jours, notamment dans les communes
d’Héliopolis, Belkheir et  Bouati-Mahmoud et dans
quelques quartiers périphériques. 

Selon des sources concordantes, les affrontements de
ces derniers jours ont fait au moins 5 blessés dans les
rangs des forces de l’ordre et plus de 70 personnes ont été
arrêtées, parmi lesquelles une trentaine de jeunes ont été
placés en détention provisoire, 10 mineurs ont été relaxés
et plus d'une trentaine de prévenus ont fait l'objet d'une
convocation devant la justice pour dégradations volon-
taires de biens d'autrui, atteinte à l'ordre public et voies de
fait contre corps constitués. 

Pour rappel, les émeutes qui ont secoué la région de
Guelma se sont soldées par la dégradation de plusieurs
structures publiques et privées.

Noureddine Guergour

SOUK-AHRAS
Sept émeutiers

sous mandat de dépôt
Après le mouvement de protestation qui a éclaté, durant le

week-end dernier, dans la wilaya de Souk-Ahras, un calme pré-
caire règne à Souk-Ahras. Selon une source crédible, les ser-
vices de police chargés du maintien de l’ordre, lors des émeutes
enregistrées ces derniers jours, ont procédé à l’arrestation de
14 individus, dont 7 personnes ont été mises sous mandat de
dépôt par le procureur de la République de Souk-Ahras et les
auditions d’autres personnes se poursuivaient hier. Nos sources
indiquent que les 7 autres comparaîtront en citation directe. Les
chefs d’inculpation retenus contre les émeutiers sont trouble à
l’ordre public et destruction des édifices publics. Par ailleurs, le
bilan des affrontements ayant opposé les émeutiers aux ser-
vices de l’ordre ont causé des blessures à 8 policiers dont un est
dans un état grave.                                           Barour Yacine

TIARET
Le policier gravement blessé

transféré au CHU d’Alger
L’un des policiers blessés lors des émeutes qui ont éclaté

ces jours-ci à travers les différentes localités de la wilaya de
Tiaret a été évacué hier dans un état critique, vers un CHU
d’Alger, a-t-on appris de sources hospitalières. Agé de 37 ans,
l’agent de l’ordre public a été tabassé par un groupe de jeunes,
alors qu’il tentait de disperser la foule en furie dans l’un des
quartiers de la daïra de Mahdia. Souffrant d’un traumatisme
crânien, le policier a été évacué vers l'hôpital Youssef-
Damardji de Tiaret, où il a reçu les premiers soins, avant d’être
transféré le lendemain vers la capitale.

M. B.

27 jeunes sous mandat de dépôt
Selon des sources judiciaires, sur les 50 jeunes ayant com-

paru devant le juge d’instruction du tribunal de Tiaret, entre
dimanche et lundi, au titre des derniers événements qui ont eu
lieu dans cette wilaya, pas moins de 27 ont été placés sous
mandat de dépôt alors que les mineurs ont été relâchés.

Ces jeunes, qui comparaissaient jusqu’à hier par groupe
devant le magistrat, et dont la majorité sont âgés de 15 à 20
ans, sont poursuivis d’atteinte à l’ordre public, de destruction
des biens de l’Etat et d’attroupement illégal. Les mêmes
sources précisent que les jeunes écroués sont des repris de
justice ou ayant des antécédents judiciaires.                  M. B.
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IL A COMMENTÉ LES TOUTES DERNIÈRES MANIFESTATIONS
ET REVENDIQUÉ PLUS D’OUVERTURE POLITIQUE

Revoilà Djahid Younsi

Lyas Hallas – Alger
(Le Soir) – Eclipsé depuis
sa défaite aux élections
présidentielles, Djahid
Younsi, qui avait joué au
lièvre dans une grande
mascarade démocratique
ayant permis à Bouteflika
de succéder à lui-même, a
ainsi sauté sur l’occasion
pour décrier un «pouvoir
illégitime du gouverne-
ment», composé, selon
ses termes, de «frau-
deurs». 

Signe des temps, la for-
mation remet sur la table
un document portant une
plateforme de revendica-
tions intitulée «Charte des
droits et des libertés démo-
cratiques en Algérie», rédi-
gée en mai 2010, soit plu-
sieurs mois avant que des
«ados» ne sortent dans la
rue. 

Présentée par ce même
Djahid Younsi lors d’une
conférence de presse
tenue au siège du

Mouvement à Belouizdad,
la plateforme se voulait
«fédératrice des forces
politiques du pays dans le
but de redresser le proces-
sus démocratique engagé
à la faveur de la
Constitution du 23 février
1989». 

Elle propose, entre
autres, «la révision des
derniers amendements
introduits dans la loi fonda-
mentale, la levée de l’état
d’urgence, l’ouverture des
médias lourds aux partis
de l’opposition et la tenue
d’élections législatives
anticipées». 

De son côté, l’actuel
secrétaire général du parti,
Djamel Benabdesselem, a
exprimé la position de
cette formation vis-à-vis du
mouvement de protesta-
tion ayant embrasé pen-

dant deux jours une ving-
taine de wilayas. «Le
ministre de l’Intérieur a
invité la classe politique à
appeler au calme et à sen-
sibiliser les jeunes contre
la violence. Nous disons
que nous sommes un parti
d’opposition et pas des
pompiers. Qu’il le deman-
de à ceux qui sont dans le
gouvernement», s’est-il
défendu.

Et de renvoyer la balle
dans le camp du ministère,
celui-là même qui les a
légitimés au moment de
l’éviction de Djaballah de la
chefferie du parti : «Nous
invitons le ministère de
l’Intérieur à ouvrir le champ
politique, à autoriser les
manifestations pacifiques,
car c’est la fermeture, le
mépris, le monopole de la
décision, le despotisme,

l’étatisation des œuvres
caritatives (…) qui ont
poussé ces jeunes à la vio-
lence, et la hausse des prix
du sucre et de l’huile n’était
que la goutte qui a fait
déborder le vase.» 

M. Benabdesselem a
développé un réquisitoire
contre ce qu’il qualifie de
«pouvoir tyrannique» pour
ainsi remettre en question
la politique socioécono-
mique du gouvernement :
«Avant 1990, toutes les
classes populaires goû-
taient à la rente pétrolière.
Aujourd’hui, cela est deve-
nu l’apanage d’une minori-
té privilégiée.

Cette rente est depuis
distribuée à travers les
marchés publics, les
monopoles… C’est la cor-
ruption généralisée qui a
poussé ces jeunes à sortir

dans  la  rue», soutiendra-
t-il. 

Ceci avant de critiquer
la réaction du gouverne-
ment à la crise et commen-
ter les mesures prises pour
faire baisser les prix de
l’huile et du sucre : «Ce ne
sont que des calmants qui
ne régleront pas pour
autant le problème.

Ces mesures ne feront
que conforter les barons
de l’import dans leur posi-
tion, ceux-là mêmes qui se
sont engraissés dans
l’ombre du régime et à tra-
vers les scandales finan-
ciers qui sont devenus sa
marque de fabrique :
Khalifa, Sonatrach, l’auto-
route Est-Ouest (…) Or, le
salut ne viendra que par
l’encouragement de la
création de richesses».  

L. H.  

Les troubles qu’a connus le pays ces derniers
jours, œuvre de jeunes en colère, ont donné aux poli-
tiques, plongés dans la léthargie depuis des mois,
matière à s’exprimer et revendiquer l’ouverture et la
liberté. Hier, c’était au tour du Mouvement pour la
réforme nationale (MRN) de commenter les évène-
ments. Néanmoins, la formation du candidat malheu-
reux à la toute dernière élection présidentielle,
Mohamed Djahid Younsi, est allée jusqu’à plaider
pour l’organisation de législatives anticipées. 

LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
RASSURE SES ÉLÈVES :

«Les examens du bac ne concerneront
que les leçons dispensées en classe»

Une conférence nationale aura lieu
le 25 mai prochain pour déterminer les
sujets des examens. L’approche par
compétence ne sera pas appliquée
cette année et les élèves auront le
choix entre deux sujets. 

Irane Belkhedim — Alger (Le Soir) 
«Les élèves qui passeront l’examen du

baccalauréat doivent être rassurés, car
les sujets d’examen ne porteront que sur
les leçons qui ont été dispensées en clas-
se. Une conférence nationale sera organi-
sée le 25 mai prochain pour déterminer
les cours qui seront proposés dans l’exa-
men prévu le 11 juin 2011», a indiqué un
communiqué que le ministère de
l’Education a adressé récemment à tous
les directeurs de l’éducation. 

En outre, les mesures prises l’année
dernière et qui concernent toutes les
filières, rappelle ladite correspondance,
seront maintenues. Il s’agit de proposer
deux sujets d’examen au choix dans
toutes les matières, d’additionner 30
minutes à l’heure d’examen et la non-

application de l’approche par compéten-
ce. «Etant le premier responsable du res-
pect de ces mesures, le ministère de
l’Education nationale rassure tout le
monde qu’il veillera à l’application rigou-
reuse de ces décisions que le ministre
suit de très près». Lundi dernier, des
élèves des classes terminales de certains
lycées algérois ont refusé de rejoindre
leurs cours. Une manière de protester
contre la surcharge des programmes et
l’impossibilité de l’assimiler, car les ensei-
gnants sont pressés d’en finir, pour res-
pecter les délais fixés. Un mouvement
spontané qui, visiblement, s’est calmé.
Hier, les Algérois n’ont pas suivi et les
élèves ont repris leurs cours normale-
ment. «La plupart de mes camarades
sont rentrés en classe, pourtant nous
avions prévu de protester ! Nous comp-
tons reprendre la grève mercredi», confie
Radia, qui étudie au lycée Ibn-Ennass,
situé à la Place 1er-Mai. 

«Non, nous avons étudié. Pas de
grève», lâche Tahar, élève au lycée

Barberousse, sis à la place Audin. Les
inspecteurs de l’éducation ont également
été saisis. Le ministère de l'Education
nationale leur a adressé un courrier dans
lequel il les appelle à intensifier le suivi
pédagogique et à accompagner les ensei-
gnants, particulièrement ceux des classes
d'examen, pour assurer «les meilleures
conditions de travail», «sans bourrage, ni
précipitation».  Aussi, les inspecteurs sont
tenus de s'assurer que les travaux pra-
tiques prévus dans les programmes sco-
laires soient effectués et que les cours de
soutien et le travail collectif sont réelle-
ment effectués au niveau des écoles.
L'inspecteur est également tenu de maî-
triser la situation au niveau de sa circons-
cription pour pallier tout retard dans l'ap-
plication des programmes, en élaborant
un plan de rattrapage après concertation
avec les enseignants, les directeurs des
établissements éducatifs et les parents
d'élèves, ajoute-t-on.

I. B. 

ILS RÉCLAMENT LE DÉPART DE LEUR DIRECTEUR

Protestation des élèves du lycée
de Annaba

Le seul acte de protesta-
tion enregistré hier à
Annaba a été le fait des
élèves du lycée technique
implanté à la rue Benbouhia.

Sans sortir de l’enceinte de
leur établissement, ces der-
niers ont exprimé, d’une
manière un peu violente, leur
mécontentement quant à la
situation de leur lycée et appe-
lé au départ du directeur. Ils lui
reprochent sa façon de gérer
l’établissement, la qualifiant

de dictatoriale. Comme ils ont
souhaité l’allègement du pro-
gramme qu’ils jugent trop
chargé, et le renforcement des
cours de soutien, principale-
ment pour les classes d’exa-
men. Leur mouvement s’est
traduit par quelques dégâts,
notamment la destruction de
portes et fenêtres, et par un
grand chahut.  A part cet inci-
dent isolé, le calme semble
s’installer à nouveau dans la
ville d’Annaba où l’on ne

signale, depuis dimanche soir,
aucune manifestation de rue
ou acte de destruction. Les
violentes émeutes qui ont
marqué la ville, trois jours
durant, ont pris fin, laissant
place à une campagne   d’as-
sainissement et de ramassage
des décombres  et autres
détritus qui jonchaient les rues
des différents quartiers ayant
vécu lesdits événements. Par
ailleurs, selon un communiqué
rendu public par les services

de la wilaya d’Annaba, la
cause du décès le 7 janvier
dernier à la cité du 11-
Décembre-1960 d’un septua-
génaire, n’aurait aucun lien
avec les émeutes. Selon le
certificat médical établi par le
médecin-chef d’une polycli-
nique de la ville, le vieil
homme a succombé à «un
arrêt cardio-respiratoire, résul-
tant d’une crise d’asthme
bronchique».

A. Bouacha

POUR EXIGER LA
LIBÉRATION DU
JEUNE TOUFIK

Grève générale et
marche populaire

ce jeudi à
M’chedallah

Une réunion à laquelle étaient conviés
tous les représentants des villages du
arch des Imcheddalen, que des représen-
tants des autres archs de la vallée du
Sahel depuis Takerboust jusqu’aux Ath-
Yaâla en passant par les Iwakuren, les
Ath-Mansour, les Ath-Aïssi et les
Imellahen a été tenue ce lundi, pour la
libération du jeune Toufik, kidnappé jeudi
dernier. 

A l’issue de cette réunion, qui a duré
plus de quatre heures, tous les présents
ont unanimement «condamné avec force,
l’acte lâche et ignoble qui a ciblé le jeune
Toufik Ahmanache et assuré sa famille de
la solidarité de toute la population de la
vallée du Sahel». 

En outre, les présents, tout en exigeant
des ravisseurs la libération immédiate et
sans conditions du citoyen Ahmanache
Toufik sain et sauf, demandent aux autori-
tés compétentes de déployer tous les
moyens humains et matériels pour le libé-
rer. Cela étant, les présents invitent tous
les citoyens de la vallée, toutes obé-
diences confondues, à participer active-
ment à la libération du jeune Toufik, en
participant massivement à la marche
populaire qui aura lieu demain jeudi au
niveau de la daïra de M’chedallah et à une
grève générale dans tous les secteurs. 

A l’adresse de tous ceux qui sont épris
de liberté et de justice les présents décla-
rent : «Par cette mobilisation, nous libére-
rons le jeune Toufik qui a eu une fille née
le lendemain de son enlèvement, pour
que cette innocente puisse voir et
connaître son père, et nous empêcherons
que de tels actes odieux et ignobles se
reproduisent». 

Y. Y.
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Une scission au sein
même du conseil sortant,
composé de 31 membres,
serait à l'origine de cette
crise qui dénote, a priori,
d’une guéguerre de leader-
ship tacite puisqu'à la tête
des robes noires qui ont
annoncé leur retrait, on
retrouve celui que l'on pré-
sente officieusement, au
sein de la corporation des
avocats, comme vice-
bâtonnier et non moins
successeur potentiel de
Me Lanouar, qui est
demeuré à la tête de l'orga-
nisation 24 années durant,
soit l'équivalent de 8 man-
dats de 3 ans. «Des
ténors» du conseil sortant
figurent également parmi
les 17 récalcitrants, qui
dénoncent une tentative de
«confiscation du libre choix
des confrères et consœurs
électeurs à travers l'établis-
sement préalable d'une
liste de candidatures,
conjoncturelle et à des fins
précises qui ne sert nulle-
ment la profession et
touche à l'honneur et la
considération de l'avocat». 

Ces derniers évoquent
néanmoins deux raisons
majeures ayant motivé leur
décision de retrait.  La pre-
mière est d'ordre éthique

en réaction aux lettres ano-
nymes qui ont circulé ces
derniers jours parmi la cor-
poration, remettant en
cause l'intégrité de certains
d'entre eux qui seraient des
candidats en force à ces
joutes.  «Réhabiliter la pro-
fession d'avocat et veiller
sur les intérêts moraux des
confrères et consœurs à
travers la condamnation du
contenu des lettres de la
honte anonymes…». 

Sur cette question, les
signataires du communi-
qué parvenu hier à notre
rédaction dénoncent l'iner-
tie du conseil de l'organisa-
tion, et à sa tête le bâton-
nier, qui n'aurait pas, selon
eux, assumé leurs respon-
sabilités en s'opposant à
une telle dérive, conformé-
ment à l'esprit de l'article
115 du décret du
04.09.1995 portant homo-
logation du règlement inté-
rieur de la profession
d'avocat, qui stipule que :
«le bâtonnier et les
membres du conseil de l'or-
ganisation sont chargés de
l'organisation des élections
et sont tenus, durant la
période électorale, d'adop-
ter une attitude honorable,
saine et équitable et de
s'interdire tout favoritisme

au profit d'un candidat et au
détriment d'un autre, y
compris dans le cas où ils
sont eux-mêmes candi-
dats». La deuxième raison
invoquée a trait à l'aspect
légal du déroulement des
élections qui doivent se
tenir durant le mois qui suit

l'ouverture officielle de l'an-
née judiciaire, conformé-
ment à l'article 37 du décret
01-04 portant organisation
de la profession d'avocat. 

Or, dans le cas du
bâtonnat de Constantine,
lors de la première assem-
blée générale élective

tenue en date du 27
novembre 2010, les élec-
tions ont été reportées en
raison de quorum non
atteint. Elections qui
devraient se tenir dans tous
les cas de figure pendant la
deuxième assemblée
générale organisée le 25

décembre dernier, indé-
pendamment du nombre
de présents, comme stipulé
dans l'article 34 de la loi 04-
91. Dès lors, les signataires
du communiqué considè-
rent que le deuxième report
des élections à la date du
15 janvier 2011 n'a aucun
fondement légal, considé-
rant que «la seule person-
ne habilitée à prononcer
exceptionnellement le
report des élections qui
devaient se tenir lors de la
deuxième assemblée
générale élective est le
ministre de la Justice,
garde des Sceaux, confor-
mément au deuxième para-
graphe de l'article 37 de la
loi 04-91». La tenue de la
dernière assemblée géné-
rale en dehors du siège de
la cour de Constantine, qui
ne serait pas conforme aux
textes régissant la profes-
sion, la question des procu-
rations et d'autres aspects
juridiques laissés en sus-
pens sont également cités
par les signataires du com-
muniqué, qui ont lancé un
appel à leurs collègues
pour boycotter les élections
et retirer leurs procurations
jusqu'à ce que soient
réunies les conditions
nécessaires pour la tenue
d'élections «propres».

K. G.

Une crise larvée secoue le bâtonnat de
Constantine à la veille de l'assemblée générale
élective des membres de son conseil régional,
qui englobe également les cours de justice des
wilayas de Jijel et de Skikda. Pas moins de dix-
sept avocats inscrits au barreau de Constantine
ont annoncé, hier, le retrait de leur candidature
à ces joutes électorales, prévues samedi pro-
chain.

La DG de l’URBAB
nous écrit

Suite à l’article intitulé «La mort lente des
bureaux d’étude», paru dans notre édition du 29
décembre 2010, nous avons reçu les précisions
suivantes de la part de la directrice générale de
l’URBAB.

L’URBA Blida n’a été destinataire d’aucune notifica-
tion écrite signifiée par l'Assemblée populaire de
Chéraga, quant à l’annulation de l’attribution provisoi-
re de l’étude et suivi de l’extension de 6 classes à
l’école Sidi-Hassen.

L’URBA Blida, suivant son engagement pris, a
accordé à l'Assemblée populaire de Chéraga, en date
du mois d’août 2010, un rabais substantiel ramenant le
montant de notre offre de : 2.051.256,84 DA à
1.267.831,32 DA.

Le contrat de maîtrise d’œuvre du projet étude et
suivi a été déposé en date du 24/10/2010, sous le
N°520/DT au nombre de 03 exemplaires.

Un contrat de maîtrise  d’œuvre du projet pour
engagement déposé en date du 15/11/2010, sous le
N°563/DT au nombre de 07 exemplaires ; ce contrat
déposé n’a enregistré aucune réserve de quelque
forme soit-elle.

La phase N°01 portant esquisse a été déposée à la
date du 09/12/2010, sous le N°634/DT, avant même
l’engagement contractuel de l'Assemblée populaire de
Chéraga.

Nous restons fortement attachés à notre devise de
toujours répondre de la manière la plus favorable qui
soit pour servir du mieux que nous savons le faire et
très confiants quant à privilégier, développer et entre-
tenir de bonnes relations figées par les règles de com-
mercialité.

Ph
ot
o
:D

R.

JUSTICE

Crise au bâtonnat de Constantine

EXPLOITATION DES ENFANTS

Plaidoyer pour la mise en place
d’un système national d’information

Salima Akkouche -
Alger (Le Soir) - L’absence
d’un système national d’in-
formation empêche de
connaître avec exactitude
la réalité de l’exploitation
des enfants. Société civile
et pouvoirs publics avan-
cent des chiffres contradic-
toires. 

C’est ce qu’a relevé,
hier, M. Mekki, consultant
international, lors d’une
conférence-débat sur les
droits de l’enfant et de la
femme au Centre de pres-
se El Moudjahid. Selon l’in-
tervenant, la Forem a
publié depuis 2006 une
étude qui montre que près
de 300 000 enfants tra-
vaillent alors que le minis-
tère de la Santé a livré
récemment les résultats
d’une autre étude faisant
état d’environ 340 000
mineurs qui travaillent. 

De son côté, le ministè-
re du Travail avance un
taux de 0,17%. «Nous ne
pouvons faire des

recherches en l’absence de
vraies statistiques», a indi-
qué le conférencier. Cette
problématique, poursuit-il,
empêche d’avoir des insti-
tutions sur le terrain aptes à
améliorer la situation des
enfants ou de trouver une
solution radicale à ce pro-
blème. De son côté,
Mme Nadia Aït Zai, directrice

du Centre d'information et
de documentation sur les
droits de l'enfant et de la
femme (Cidef), estime que
les chiffres, quand bien
même ils sont contradic-
toires, ne doivent pas frei-
ner la lutte contre l’exploita-
tion ou les violences à
l’égard des enfants. 

«Au-delà des chiffres
contradictoires, même s’il
existe un seul enfant qui
travaille, nous devons
empêcher cela», a-t-elle
indiqué. 

La juriste a ensuite évo-
qué toutes les modifica-

tions que la législation
algérienne a tenté d’appor-
ter en matière de droits de
la femme. 

Cependant, estime-t-
elle, l’inégalité entre l’hom-
me et la femme demeure
toujours. C’est également
le cas des enfants. 

Ces derniers, a souligné
Mme Aït Zai, notamment les
enfants nés hors mariage
et ceux adoptés dans le
cadre de la kafala, rencon-
trent plusieurs obstacles
que la loi ne prend pas en
charge. 

S. A.

Alors que l’exploitation des enfants bat son
plein depuis des décennies, la problématique
des chiffres contradictoires empêche la mise en
place d’une véritable stratégie de défense de
cette frange de la population. C’est le constat
établi, hier, par M. Mekki, consultant et ancien
vice-président de la Forem. 

Maître Merouane Azzi,
responsable de la
Commission d'application
des dispositions de la
Charte pour la paix et la
réconciliation nationale,
près la cour d'Alger, a levé
toute équivoque sur le
nombre d’émeutiers arrê-
tés lors des récentes
manifestations qui ont
secoué le pays. 

Selon cet avocat, 1 347
jeunes émeutiers ont été
interpellés par la police,

dont 350 mineurs. Ces
derniers, a-t-il précisé, ont
été relâchés immédiate-
ment après la signature
par leurs familles des pro-
cès-verbaux au commis-
sariat de police, s’enga-
geant à les surveiller. 

Pour les détenus
majeurs, ils seront présen-
tés devant les tribunaux
pour être jugés sur les
faits qui leur sont repro-
chés. 

Concernant les organi-

sations qui ont dénoncé
l’arrestation des émeutiers
et appelé à leur libération,
Me Azzi estime qu’elles
font dans la provocation. 

Ce dernier, tout en se
disant ne pas être de leur
avis ni de l’avis de ceux
qui jugent que ces jeunes
émeutiers doivent payer
pour leurs actes, estime
que seule la justice est
habilitée à prononcer des
verdicts. 

S. A.

SELON MAÎTRE AZZI :
1 347 émeutiers ont été arrêtés
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GUELMA
Le CRA dresse 

son bilan 
Le Croissant-Rouge de

Guelma  dresse son bilan
d'activité depuis le début de
l'année 2010.  Le président
du comité de wilaya se félici-
te des efforts déployés par
les bénévoles du CRA, avant
de remercier chaleureuse-
ment «tous ceux qui ont
contribué au succès des dif-
férentes missions humani-
taires concernant notamment
le social, l’éducation et la for-
mation». 

D’après notre interlocu-
teur, des efforts considé-
rables ont été consentis en
direction des familles dému-
nies recensées à travers les
34 communes que compte la
wilaya. En effet, 8 382 couf-
fins de divers produits ali-
mentaires ont été distribués
avant le mois de Ramadan
2010 et 3 738 repas chauds
ont été offerts aux nécessi-
teux et aux personnes de
passage, en plus des circon-
cisions opérées en milieu
hospitalier, au profit d'une
centaine d'enfants issus de
familles pauvres. 

Par ailleurs, en prévision
des différentes fêtes reli-
gieuses, l’aide a touché plus
de 500 familles nécessi-
teuses, apprend-on auprès
de la cellule de communica-
tion du CRA de Guelma.
Enfin, le bilan de cet organis-
me humanitaire fait égale-
ment ressortir 1 000 trous-
seaux scolaires distribués à
l’occasion de la dernière ren-
trée scolaire.

Noureddine Guergour

Les 200 bénéficiaires des loge-
ments participatifs de l’OPGI ont enfin
trouvé une issue à leur problème, qui
dure depuis 2006. 

Et ce, malgré leur engagement
auprès de la direction de l’OPGI et le
paiement des avances estimées à 40
millions de centimes depuis 5 ans. 

Une réunion extraordinaire a été
provoquée par le premier responsable
de l’exécutif, qui a regroupé les pro-
moteurs, les bénéficiaires et la direc-
tion de l’OPGI pour faire la lumière sur

cette affaire qui a fait couler beaucoup
d’encre et suscité la colère des béné-
ficiaires.  Ces derniers ont frappé à
toutes les portes. En vain. 

Le wali de Khenchela a donné des
instructions fermes au directeur de
l’OPGI d’accélérer les travaux pour
remettre les clés des appartements à
leurs propriétaires au mois de mai
et clore ce dossier définitivement.
Une décision qui a soulagé les
bénéficiaires.

B. A.

SIDI-BEL-ABBÈS

Les travaux d’étayage du pont de l’autoroute
à l’arrêt depuis 25 jours

La fermeture, prévue pour
moins d’un mois à cause d’im-
portants dégâts sur le pont pro-
voqués par un camion, du tron-
çon de l’autoroute situé entre
l’échangeur de Tessala et celui
de Aïn-El-Berd, dans la wilaya
de Sidi-Bel-Abbès, distant de
plus de 23 km, ne prendra fin
pas de sitôt.

Ce tronçon est, en effet,
fermé depuis au moins deux
mois suite à un accident grave.
Un camion portant un engin, le
tout d’une hauteur dépassant
celle du pont et roulant à vive
allure, s’est encastré dans l’ou-
vrage, lui causant d’importants
dommages et par la même
occasion a provoqué l’accident
d’un autre camion qui le suivait
et dont le conducteur a été griè-
vement blessé. 

Le chauffeur du premier
camion, en fuite, a été arrêté et
écroué par le procureur de la

République de Sidi-Bel-Abbès.
Depuis 25 jours, les travaux

d’étayage du pont, pour consoli-
der provisoirement l’ouvrage et
stopper sa dégradation, sont à
l’arrêt. La voie de l’autoroute

dans le sens SBA-Oran et Tlem-
cen-Oran est, en grande partie,
toujours fermée à la circulation,
obligeant les usagers à bifur-
quer vers la double voie de la
RN13 pour rallier Oran. 

La remise en état de l’ouvra-
ge ne pourra se faire, a-t-on
indiqué, qu’à l’issue des résul-
tats de l’expertise, qui permettra
d’apprécier les dégâts sur le
tablier du pont qui fera l’objet de
travaux, soit en partie soit en
totalité. Ces travaux, dont le
montant dépasse les milliards,
doivent passer par un appel
d’offres qui obéit à des procé-
dures, ce qui n’est pas pour
accélérer la réouverture du tron-
çon. Le dossier de passation du
marché est pris en charge par
l’Ana (Agence nationale des
autoroutes) maître de l’ouvrage,
et le tronçon ne rouvrira pas
avant deux ou trois mois. 

Nos sources nous indiquent
que malgré cet handicap (fer-
meture du tronçon), la circula-
tion déportée vers la RN13 reste
assez fluide durant cette pério-
de de l’année. Enfin, on nous
indique aussi que des aires de

repos, des postes de péage et
des stations-service autorou-
tières sont en voie d’achève-
ment sur l’autoroute Est-Ouest.

A. M.

KHENCHELA

La ville croule sous la saleté
Le chef-lieu de la

wilaya de Khenchela
est devenu un dépotoir
à ciel ouvert. Les diffé-
rents quartiers de la
ville offrent un spec-
tacle  épouvantable et
cauchemardesque.

C’est là le constat
dressé par l’ensemble
des citoyens, qui décla-
rent que leur ville n’a
jamais atteint un tel
degré de saleté, d’aban-
don et d’irresponsabilité
que ce soit de la part de
la population que des
élus locaux. 

En effet, malgré les
cris de désespoir des
administrés, la situation
empire au fil des jours.

Des actions d’assainis-
sement doivent être
entreprises par la muni-

cipalité. Les services de
ramassage des ordures
ménagères, totalement
désorganisés, sont inca-
pables de gérer les diffé-
rentes situations. Des
détritus, des sachets
d’ordures éventrés et
des gravats jonchent les
ruelles, les rues et les

squares de la ville de
Khenchela.

Le nettoyage et le
balayage ont quasiment
disparu dans certains
quartiers pour des rai-
sons obscures et les
sachets en plastique
sont le décor quotidien
de la ville. Beaucoup de

cités du chef-lieu pré-
sentent un visage apo-
calyptique : rues sales,
égouts éventrés, monti-
cules d’ordures, ani-
maux errants, odeurs
nauséabondes, fuites
d’eau, moustiques... 

Le centre-ville n’est
pas épargné et la situa-
tion s’est aggravée par la
prolifération des ven-
deurs à la sauvette : trot-
toirs squattés, sans par-
ler de la nuisance sono-
re, le manque d’hygiène
au sein de plusieurs
marchés. 

Seule une opération
d’envergure à laquelle
seront associés des
moyens humains et
matériels énormes pour-
rait faire de la ville de
Khenchela une ville
propre avec surtout des
écocitoyens 365 jours
par an.
Benzaïm Abdelouahab 

38 étrangers 
africains arrêtés 

en 2010
Quelque 38 étrangers, des

Africains notamment, ont été
arrêtés par les services de sécu-
rité de Sidi-Bel-Abbès durant
l’année écoulée. 

Toutes ces personnes ont fait
l’objet de poursuites judiciaires
pour séjour illégal pour certains,
émigration clandestine pour
d’autres, falsification de docu-
ments officiels, escroquerie et de
charlatanisme. Les mis en cause
ont été  condamnés à des peines
de prison et expulsés vers leur
pays d’origine.

A. M.

1 000 logements 
participatifs à l’horizon

Les services de l’OPGI ont engagé un projet
de construction de 1 000 logements participatifs
promotionnels subventionnés au niveau des
communes de Khenchela et Kaïs, à 22 km à
l’ouest du chef-lieu de wilaya. 

Ces logements, 500 pour chacune des deux
communes, ont fait l’objet d’une fiche technique
et ont été enregistrés. Cependant, la réalisation
du projet bute sur le problème du foncier ; un
problème auquel font face plusieurs projets à tra-
vers plusieurs localités de la wilaya. 

Les responsables locaux ne ménagent aucun
effort pour venir à bout de cette difficulté, surtout
que le wali de Khenchela a recommandé aux
P/APC d’entamer des recherches pour trouver
les terrains devant accueillir les projets dans les
plus brefs délais. Les mêmes services de l’OPGI
ont choisi la catégorie R+1 pour la construction
de ces logements en accord avec le souhait de
toute la population de Khenchela.

B. A.

Un grand «ouf» pour les  bénéficiaires
des logements participatifs de l’OPGI
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